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Philosophie 
 

Mission 
 

Fournir compétition et entraînement sportifs dans une varièté de sports de type olympique tout au long de 
l’année à des adultes et des enfants ayant un handicap mental pour leur donner l’occasion de développer 
leur forme physique de faire preuve de courage, d’éprouver de la jole et de participer à un partage de dons, 
de compétences et d’amitié avec leurs familles, avec d’autres athlètes Special Olympics ainsi qu’avec la 
communauté. 
 

Philosophie 
 

Special Olympics est fondé sur la conviction que les personnes ayant un handicap mental peuvent, avec 
l’instruction adéquate et un certain encouragement apprendre, profiter et bénéficier de leur participation à 
des sports individuels et en groupe, adaptés aux besoins des personnes ayant des limitation mentales et 
physiques. 
 
Pour Special Olympics, un entraînement systématique est essentiel au développement de compétences 
sportives et la compétition entre des personnes de même niveau est le moyen le plus approprité de testes 
ces compétences, de mesurer leur progrés et de fournir des motivations sur le plan personnel. 
 
Pour Special Olympics, le bénéfice tiré de l’entraînement sportif et de la compétition est à la fois mental, 
social et spirituel pour les personnes ayant un handicap mental, les familles en sont renforcées, et la 
communauté dans son ensenble (en participant et en observant) est unie avec les personnes ayant un 
handicap mental dans un environnement d’égalité, de respect et d’acceptation. 
 

Principes 
 

De fournir les activites les plus agréables, avantageuses et stimulantes aux athlètes ayant un handicap 
mental.  Special Olympics opère de par le monde selon les principes et les convictions suivants. 
 
•  L’esprit de Special Olympics – compétences, courage, partage et joie – incorpore les caleurs 

universelles qui transcendent toutes les barrières géographiques, de nationalité, de philosophie 
politique, de sexe, d’âge, de race ou de religion. 

 
• L’objectif de Special Olympics est d’aider à amener des personnes ayant un handicap mental à la 

société dans le sens large dans des condition par lesquelles elles sont acceptées, respectées et où on 
leur donne l’occasion de devenir des citoyens utiles et productifs. 

 
• Pour réussir cela, Special Olympics encourage ses meilleurs athlètes à passer de l’entraînement et de la 

compétition Special Olympics aux programmes scolaires et communautaires où ils peuvent participer à 
des activités sportives régulières.  La décision de quitter Special Olympics ou de rester est entièrement 
du ressort de l’athlète. 

 
• Toutes les activités Special Olympics – au niveau local, de l’état, national et international – doivent 

reflèter les valeurs, les normes, les traditions, les cérémonies et les évènements incarnés dans le 
mouvement Olympique moderne, élargis et enrichis pour célébrer les qualités morales et spirituelles 
des personnes ayant un handicap mental de manière a rehausser leur dignité et leur estime de soi. 

 
• La participation aux programmes d’entrainement et aux compétitions est ouverte à toutes les personnes 

ayant un handicap mental qui sont âgées de huit ans et plus quel que soit la degré de leur handicap. 
 
 
 



• Un entraînement sportif complet, mene par des entraineurs hautement qualifiés en accord avec le 
Règlement Officiel des Sports publié par Special Olympics Inc., est accessible aux athlètes de Special 
Olympics à longeur d’année.  Chaque athlète qui participe à un sport Special Olympics sera 
préalablement entraîné dans ce sport. 

 
• Chaque programme Special Olympics inclut une variété de rencontres sportives et d’activité 

appropriées à l’age et aux possibilités de chaque athlète, depuis les activités motrices jusqu’aux 
compétitions les plus avancées. 

 
• Special Olympics offre une participation complète à tous les athlètes quelle que soit leur situation 

financière et maintient les critères les plus élevés en matière amènagement, d’administration, 
d’entraînement , de formation, d’encadrement officiel et de rencontres.   

 
• Special Olympics donnees à chaques participant une chance égale d’exceller en faisant appel lors de 

chaque rencontre à des données précises basées sur leur perfomances passées ou essais en série et, 
lorsque c’est applicable, en les groupant par âge et par sexe. 

 
• A chaque cérémonie de remise des prix, en plus des traditionnelles médailles remises aux vainqueurs 

des trois premieres places, les athlètes classés de la quatrième à la dernière place recevront un ruban 
correspondant à la place qui'’ls occupent avec la pompe approcpriée. 

 
• Dans la mesure de possible, les activités de Special Olympics seront organisées par (et impliqueront) 

des volontaires locaux de tous âges (depuis les écoles et les universités jusqu’aux personnes du 
troisième age), de manière à créer un maximum d’occasions pour que le grand public comprenne les 
personnes ayant un handicap mental et qui’il participe avec elles à ses activités. 

 
• Même si Special Olympics est avant tout un programme d’entraînement sportif et de compétition, des 

efforts sont faits pour proposer comme faisant partie intégrante des Jeux Special Olympics une gamme 
complète d’experiences artistiques, sociales et culturelles comme la danse, les expositions d’art, les 
concerts, les visites de sites historiques, les cliniques, les représentations théâthrales et autres activités 
du même type. 

 
• Le but de Special Olympics dans tous les pays est de développer des organisations et d’organiser des 

rencontres au niveau des communautés.  Les pays qui à cause de circonstances économiques, sociales 
ou culturelles particulières pourraient avoir des difficultés à atteindre cet objectif rapidement, peuvent 
organiser des Jeux Nationaux de façon régulière de manière à augmenter le développement de la 
compréhension du public et donner plus de visibilité à leurs citoyens ayant un handicap mental.  Tous 
les pays qui participent sont invités à envoyer une délégation aux Jeux Mondiaux Special Olympics qui 
ont lieu tous les deux ans (alternant entre Jeux d’Hiver et Jeux d’Été) à condition que dans tous les cas, 
les normes de Special Olympics soient strictemont respectées dans la préparation des athlètes et des 
entraîneurs pour les Jeux. 

 
• Les familles des athlètes Special Olympics sont encouragées à jouer un rôle actif dans le programme 

Special Olympics de leur communauté, à partager l’entraînement des athlètes et à participer à l’effort 
d’education du public qui est nécessaire à une meilleure compréhension des besoins tant émotionnels 
et physiques que sociaux et spirituels des personnes ayant un handicap mental et de leurs familles. 

 
• Special Olympics encourages les programmes sportifs au niveau communautaire, d’état ou national 

tant professionnels qu’amateurs à inclure des démonstrations des athlètes comme faisant partie 
intégrante de leurs rencontres sportives principes. 

 
• L’entraînement et les compétitions Special Olympics doivent avoir lieu en public avec une couverture 

des médias de manière à ce que les athletes ayant un handicap mental puissent révoler au monde ces 
qualités spéciales de l’esprit humain dans lesquelles ils excellent :  la compétence, le courage, le 
partage et la joie. 
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